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Modalités de sélection de l’équipe de France Olympique de skateboard  

Jeux Olympiques de Paris 2024  
(version du 10 juin 2023 réalisée à partir des informations World Skate connues à date) 

 

 

 

Préambule 
 
Dans le respect des « Grands principes de sélection » validés par le Bureau Exécutif (BE) du Comité National Olympique et 
Sportif Français (CNOSF) du 3 mai 2022, ainsi que du « Système de qualification » établi par la World Skate en date du 
01/04/2022 et des règles de la Fédération Française de Roller et Skateboard, cette dernière a validé le 10/06/2023, à 
l’unanimité des membres du Conseil d’Administration Fédéral, les modalités de sélection pour les Jeux olympiques de Paris 
2024.  
 
La proposition de sélection nominative sera validée par le Comité de Sélection Fédéral (CSF) et présentée au BE FFRS pour 
validation. Elle sera ensuite présentée à la Commission Consultative de Sélection Olympique (CCSO) pour avis. Le BE du CNOSF 
validera la sélection nominative.  
 
En présence de la liste officiellement validée, le CNOSF procédera aux engagements auprès du comité d’organisation des Jeux 
de Paris avant le 8 juillet 2024 minuit. 
 
Il est précisé que seuls les athlètes habilités à représenter la France dans des compétitions internationales, selon les critères 
établis par la World Skate pour les Jeux et dans le respect de la Charte Olympique, peuvent prétendre à une sélection en 
Equipe de France Olympique. 
 
Durant la période des Jeux, à savoir du 18 juillet au 13 août 2024, tous les athlètes sélectionnés devront être inscrits dans le 
système de localisation anti-dopage ADAMS. 
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I. Critères d’éligibilité : 
 

1. Être licencié à la FFRS et avoir signé la charte des Equipes de France ; 

2. Répondre aux critères d’éligibilité de la Word Skate (Fédération internationale), chapitre C du système de 

sélection, respecter et se conformer : 

• à la charte olympique ; 

• au code mondial anti dopage ; 

• au code du mouvement olympique sur la prévention de la manipulation des compétitions ; 

• aux conditions de participation établies par le CIO ; 

• au règlement de la World Skate. 

 

 

II. Épreuves : 
 

2 disciplines : street et park (bowl). 

1 épreuve femme et une épreuve homme par discipline. 

 

 

III. Quotas par épreuves : 
 

Épreuves Quotas selon classement Quotas pays hôte Places universelles 

STREET FEMME 20 1 1 

STREET HOMME 20 1 1 

PARK FEMME 20 1 1 

PARK HOMME 20 1 1 

TOTAL 80 4 4 

 

Le quota est nominatif et correspond à un nom d’athlète. 

3 athlètes maximum peuvent être qualifiés par nation, par genre et par épreuve. 

 

 

IV. Comité de Sélection Fédéral (CSF) : 
 

Le Comité de Sélection Fédéral (CSF) désigne les athlètes participant à chaque épreuve qualificative. 

Le CSF est constitué de 5 membres :  

o 2 Entraîneurs Nationaux skateboard ; 

o Le DTN ; 

o Le Directeur de Performance ; 

o 1 élu de la commission fédérale des Equipes de France. 

 

V. Compétitions éligibles : 
 

Seuls les événements du Pro Tour (PT), des Olympic Qualifyng Series (OQS) et des Championnats du monde (WCH) seront 

pris en compte pendant la période de qualification pour les Jeux Olympiques d'été de Paris 2024. 
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VI. Saisons et phases de qualification : 
 

Le système de qualification pour les Jeux Olympiques de Paris 2024 est composé de 3 saisons (2022, 2023 et 2024) 

assemblées en 2 phases structurées comme suit : 

Phase Début Fin 

Phase 1 22 juin 2022 31 janvier 2024 

Phase 2 1er février 2024 23 juin 2024 

 

VII. Classement Mondial du Skateboard Olympique (OWSR) : 
 

Les logiques suivantes s'appliquent au Classement Mondial du Skateboard Olympique (OWSR) : 

 

Résultat de compétition (event result) : correspond au rang de chaque athlète dans les résultats finaux de la compétition. 

Points de compétition (event points) : ce sont les points attribués dans le OWSR pour chaque athlète en fonction de son 

résultat de compétition (event result) et du "SYSTÈME DE QUALIFICATION PARIS 2024 DU SKATEBOARD" disponible sur 

www.worldskate.org. Le barème de points est également disponible sur www.worldskate.org. 

 

Le document actuellement disponible inclut seulement les points de la catégorie des compétitions Pro Tour (PT) et des 

Championnats du Monde (WCH) et sera mis à jour ultérieurement lors de la publication du calendrier de la phase 2, 

accompagné du schéma du système de points des OQS. 

 

Le Classement Mondial du Skateboard Olympique (OWSR) est défini en additionnant les points d'événement des athlètes. 

Durant la phase 1, en fonction du nombre final d'événements organisés par discipline, les critères suivants seront appliqués 

pour le calcul du classement OWSR : 

 

 

PHASE 1 – critères de calcul du Classement Mondial du Skateboard Olympique (OWSR) 

Nombre de compétitions présentes au 

calendrier 
1 2 3 4 5 6 7 8 et + 

Nombre de compétitions comptant dans le 

classement (meilleurs résultats pris en 

compte) 

1 2 2 3 3 4 4 5 

 

 

VIII. Calendrier des compétitions qualificatives : 
 

• Phase 1 : du 22 juin 2022 au 31 janvier 2024 : 

 

Tous les événements qui se dérouleront entre le 22 juin 2022 et le 31 janvier 2024 contribueront à l'accumulation de points 

pour le Classement Mondial de Skateboard Olympique (OWSR) de la phase 1.  

La participation aux événements de la phase 1 est ouverte aux athlètes inscrits par la FFRS, dans le respect des règles 

d'inscription aux événements et des quotas imposés par pays.  

http://www.worldskate.org/
http://www.worldskate.org/
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Le tableau suivant présente les événements qui ont déjà eu lieu dans le cadre de la phase 1 du système de qualification pour 

les Jeux Olympiques de Paris 2024, entre juin 2022 et janvier 2023. 

Parcours de sélection olympique 2022 phase 1         

Début  Fin Discipline Compétition Ville  Pays Phase 

26/06/2023 03/07/2023 Street PT Rome ITA 1 

       

Parcours de sélection olympique 2023 phase 1         

Début  Fin Discipline Compétition Ville  Pays Phase 

29/01/2023 05/02/2023 Street PT Sharjah UAE 1 

05/02/2023 12/02/2023 Park PT Sharjah UAE 1 

21/05/2023 28/05/2023 Park PT San Juan ARG 1 

18/06/2023 25/06/2023 Street PT Rome ITA 1 

10/09/2023 17/09/2023 Street PT Lausanne SUI 1 

01/10/2023 08/10/2023 Park WCH or PT* Rome ITA 1 

Q4 2023 Park WCH or PT* TBC* TBC* 1 

10/12/2023 17/12/2024 Street WCH TBA* JPN 1 

       

Parcours de sélection olympique 2024 phase 1         

Début  Fin Discipline Compétition Ville  Pays Phase 

07/01/2024 14/01/2024 Park PT Sharjah UAE 1 

14/01/2024 21/01/2024 Street PT Sharjah UAE 1 

• TBA signifie "To Be Announced" (À Annoncer). Un événement TBA est confirmé mais les détails spécifiques doivent encore être finalisés avant qu'une annonce définitive puisse être faite ; 

• TBC signifie "To Be Confirmed" (À Confirmer). World Skate travaille activement à la sécurisation de cet événement. Un événement TBC sera soit : confirmé avec des détails à annoncer, soit 

annulé. Des informations supplémentaires seront fournies dès qu'elles seront disponibles ; 

• WCH ou PT désignent des événements qui seront soit Pro Tour, soit Championnats du Monde. Des informations supplémentaires sur le statut de ces événements seront fournies avant le 1er 

avril 2023. 

 

 

 

▪ Phase 2 : du 1er février 2024 au 23 juin 2024  

 

Toutes les compétitions qui auront lieu entre le 1er février 2024 et le 23 juin 2024 contribueront à l'accumulation de points 

OWSR pour la phase 2. Ces compétitions sont appelées Olympic Qualifyng Series (OQS). 

La participation aux événements de la Phase 2 sera ouverte uniquement aux 44 athlètes qualifiés nominativement par leur 

position dans le classement OWSR à l'issue de tous les événements de la phase 1. 

Les athlètes de la phase 2 ne coïncideront pas nécessairement avec les 44 meilleurs athlètes du OWSR mais, à l'image des 

règles de qualification pour les Jeux Olympiques, un ensemble de quotas et de critères d'éligibilité seront appliqués pour leur 

sélection. Le système de quotas et la procédure de sélection pour les événements de la phase 2 sont en cours d'élaboration 

en étroite collaboration avec le CIO et le département des sports de WSK. 

 

Parcours de sélection olympique 2024 phase 2 (entre le 1er février 2024 et le 23 juin 202)  

Début  Fin Discipline Compétition Ville  Pays Phase 

    Park/Street OQS 1   2 

    Park/Street OQS 2   2 

    Park/Street OQS 3   2 
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IX. Modalités de sélection en équipe de France : 
 

Critères d’accès à la phase 1 : 

 

Collectif U17 street & park (bowl) U19 street et park (bowl) Senior street et park (bowl) 

 
 
 

Critère d'entrée dans 
le chemin de sélection 

WSK 

 
Décision de la commission de 
sélection sur la base : 
 
- des résultats internationaux ; 
- des résultats des championnats 
de France ; 
- des stages et/ou tests de 
sélection*. 

 
Décision de la commission de 
sélection sur la base : 
 
- des résultats internationaux ; 
- des résultats des championnats 
de France ; 
- des stages et/ou tests de 
sélection*. 

 
Décision de la commission de 
sélection sur la base : 
 
- des résultats internationaux ;  
- des résultats des championnats 
de France ; 
- des stages et/ou tests de 
sélection*. 

 
 

Critère de maintien 
dans le chemin de 

sélection WSK 

 
 
Accès aux QF** + 
forts potentiels***. 

 
 
Accès aux DF** + forts 
potentiels***. 

 
 
Accès aux DF**. 

* les test de sélection sont réalisés selon le format des épreuves olympiques World Skate et en présence de juges diplômés 
** la commission de sélection se réserve le droit de repêcher des athlètes pour des raisons médicales, sociales, stratégiques… 
*** athlètes ayant une forte courbe de progression au sein des couloirs de performance 

 

 

Sur la base des résultats des épreuves de la phase 1, le CSF désigne les athlètes pour les épreuves de la phase 2. 

A l’issue de la phase 2, les athlètes français, par ordre de classement et dans la limite de 3, figurant parmi les vingt premiers 

du classement final OWSR (par genre et épreuve), sont qualifiés pour les jeux olympiques Paris 2024. 

Si aucun français ne figure parmi les vingt premiers, le CSF peut qualifier pour les Jeux olympiques Paris 2024 (par genre et 

épreuve) le premier français du classement général final OWSR. 

 

 

X. Diffusion des modalités de sélection aux athlètes : 
 

Les modalités de sélection sont diffusées sur le site internet de la Fédération (https://ffroller-skateboard.fr/). 
 
 
 
 

           

https://ffroller-skateboard.fr/

